
 
 
 
 

 
 

 BUREAU 1 BUREAU 2 
LUNDI 
Matin 

Centre d’Information du Droit  
des Femmes et des Familles 

 

9h à 12h 

 

LUNDI 
Après-Midi 

Union Départementale 
des Associations Familiales  
Tutelles aux Majeurs Protégés 

 

14h à 16h 

Union Départementale 
des Associations Familiales  
Tutelles aux Majeurs Protégés 

Le 3ème lundi du mois  
de 14h à 16h 

MARDI 
Matin 

 Union Départementale 
des Associations Familiales  
Tutelles aux Majeurs Protégés 

Le 2ème mardi du mois  
de 10h à 12h 

MARDI 
Après-Midi 

 Union Départementale 
des Associations Familiales  
Tutelles aux Majeurs Protégés 

Le 3ème mardi du mois  
de 14h à 15h30 

MERCREDI 
Matin 

Confédération Nationale  
du Logement 

Le 2ème mercredi du mois  
de 11h à 12h 

 
 
 

MERCREDI 
Après-Midi 

Union Départementale 
des Associations Familiales  
Tutelles aux Majeurs Protégés 

Le 1er mercredi du mois  
de 14h à 15h30 

Service Pénitentiaire  
d’Insertion et de Probation  

Le 1er mercredi du mois  
de 14h à 16h 

JEUDI 
Matin 

  

JEUDI 
Après-Midi 

Union Départementale 
des Associations Familiales  
Tutelles aux Majeurs Protégés 

Le 1er mercredi du mois  
14h à 16h 

 

VENDREDI 
Matin 

 

Services Publics de Quartier 
Information Droit des Etrangers  

 

9h à 12h 

 

VENDREDI 
Après-Midi 

Services Publics de Quartier 
Information Droit des Etrangers  

 

14h à 17h 

Caisse Primaire  
d’Assurance Maladie 

15h à 16h30 

Avril 2008 

Médiateur Administratif : 
Jean-Claude WALLET 

123, rue de Mercey   80000 AMIENS 
Tel : 03. 22. 47. 62. 15 

jc.wallet@amiens-metropole.com 

Services Publics de Quartier 

S U D S U D S U D S U D ---- E S T E S T E S T E S T    

PLANNING  
DES PERMANENCES 

Le médiateur vous accueille  
le lundi de 13h15 à 16h30 

le mardi 8h à 12h30 et de 13h15 à 16h30 
Une médiatrice vous accueille  

du mercredi au vendredi 
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h 

excepté le jeudi matin  


